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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

SUR LES COMPTES ANNUELS 
   

Exercice clos le 31 décembre 2025 
 

Aux membres , 
 
I. Opinion 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l  à la fin de cet exercice. 

II. Fondement  

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                  

rapport. 

 
N
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2025 .



 

 

III. Observation  

-dessus, nous attirons votre attention sur le point 
suivant exposé dans la note « Règles et méthodes comptables » comptes annuels 
concernant 
ANC N° 2022-06 -03.
 
IV. Justification des appréciations 

 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 
appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes 

 
 

2025
association se sont élevées à 5.176.452 
966.671 
2.681.770 euros au 31 décembre 2025

2025 pour un 
montant de 378.205  euros. Nous nous sommes en particulier attachés à vérifier la conformité 
des options prises en matière de comptabilisation des subventions. Nous avons obtenu les 

 
 
Tel que décrit dans la note « État des provisions les provisions pour risques et 

de
 provision pour charge dans le cadre 

étaient en cours en 2024 a été reprise en 2025. Nous 
avons vérifié la cohérence et la pertinence de ces provisions .

655.623 euros dont 243.726 euros de travaux en 
cours. 
valorisation du stock. Nous avons également vérifié la cohérence des dépenses enregistrées en 
travaux en cours par concordance avec le suivi des affaires issu de la gestion commerciale. 
 

  



 

 

990.725 euros au 31 décembre 2025. Nous avons en particulier vérifié que 

 
 

dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-
 

 
V. Vérifications spécifiques 

 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 
 

 la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés aux membres. 

 
VI.  Responsabilités de la direction et des  

relatives aux comptes annuels 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

l  à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

 ou de cesser 
son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le C Administration.  

VII. Responsabilités du commissaire aux comptes comptes annuels



 

 

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci.  

-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au 
long de cet audit. En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-

omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;
 

 il prend 

; 
 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

 il apprécie le caractère approprié de 

mettre en cause la capacité de l  à poursuivre son exploitation. Cette 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause 

annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 
pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
 



 

 

 il apprécie 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 
fidèle. 

 
Fait à Bordeaux, 
Le 20 Avril 2026 

 
 

POUR LA SAS COMPAGNIE FIDUCIAIRE AUDIT 
Commissaire aux comptes titulaire 

 
 
 

Jean-Philippe SEGUIN 
Commissaire aux comptes  
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